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L'ACTUALITÉ

côté terrain

INSERTION - EMPLOI

Accès cles jeunes à la
prime d'activité :
les associations veulent
une égalité dè traitement

Plusieurs organisations œuvrant
pour l'insertion s'inquiètent

du sort réserve aux étudiants
en formation initiale qui

travaillent et aux apprentis,
renvoyé au débat parlementaire

D our les associations de soli-
darite, les annonces sur les
contours de la prime d'activité,
lors de la présentation de la

feuille de route 2015-2017 du plan « pau-
vrete », en mars dernier (I), étaient plus
favorables que prévu. Sans la trancher,
le Premier ministre avait laissé ouverte
au débat la question de l'éligibilité de la
prime d'activité aux apprentis et aux
jeunes en formation initiale qui travail-
lent : Matignon avait précisé qu'une defi-
nition de la notion de « jeunes actifs »
serait étudiée par Najat Vallaud-Belkacem,
ministre de l'Education nationale, et
soumise aux parlementaires. Maîs le sec-
teur associatif a vu doucher ses espoirs
d'en savoir plus dans le projet de loi sur
le dialogue social, présente en conseil
des ministres le 22 avril (voir ce numero,
page 5) et dont l'examen devrait com-
mencer à la fin mai à l'Assemblée natio-
nale (2). Pour le gouvernement, il est
toujours question d'un amendement par-
lementaire pour les apprentis et les étu-
diants qui travaillent. Ce qu'a réaffirmé
la ministre des Affaires sociales, préci-
sant que « le président de la Republique

a souhaité clairement que ce dispositif
puisse bénéficier aux jeunes qui travail-
lent quel que soit leur statut ». Maîs cette
éligibilité pourrait être prévue seulement
à partir d'un certain niveau de salaire,
autour de 900 € de revenus mensuels.

Dans une lettre ouverte au chef de
l'Etat publiée le 22 avril, 13 organisations
- le collectif Alerte, le Coorace, Emmaus
France, la Federation nationale des asso-
ciations d'accueil et de réinsertion sociale,
le MNCP, l'Uniopss (Union nationale
interfédérale des oeuvres et organismes
privés non lucratifs sanitaires et sociaux),
ainsi que l'Union nationale pour l'habitat
des jeunes et plusieurs organisations pour
la jeunesse (3) - expriment leur décep-
tion. Si la création d'une prime d'activité
ouverte aux jeunes est une avancée, les
apprentis et étudiants en formation ini-
tiale qui travaillent « doivent avoir un
accès plein et entier » au dispositif, plai-
dent les signataires. Les exclure ou leur
limiter l'accès «a des conditions de res-
sources déconnectées de la réalité de la
vie étudiante» leur paraît «discrimina-
toire», source d'inégalités de traitement
entre personnes en situation de précarité.



Date : 24 AVRIL 15

Pays : France
Périodicité : Hebdomadaire
OJD : 28816

Page de l'article : p.17
Journaliste : Maryannick Le
Bris

Page 2/3

COORACE 1734973400503Tous droits réservés à l'éditeur

« Ce choix est clairement défavorable aux
étudiants en emploi qui pouvaient per-
cevoir jusqu'à présent la prime pour l'em-
ploi et qui sortiront de l'aide en 2016. »

Les organisations y voient les consé-
quences À'«une réforme déterminée à
budget constant de l'aide aux travailleurs
modestes, par redéploiement des crédits
mobilises en 2014 pour le RSA "activité"
et la prime pour l'emploi». Outre que
la question révèle des divergences sur
le fond - Michel Sapin, ministre des
Finances, estimant que le nouveau dis-
positif constitue « une prestation d'acti-
vité, pour aller vers l'emploi, et non pas
une prestation d'assistance » -, le gou-
vernement argue que, pour rester dans
l'enveloppe d'environ 4 milliards d'euros,
l'extension aux étudiants et aux apprentis
conduirait à léser les autres bénéficiaires.
Faute d'engagement budgétaire, la
réforme manquera d'ambition, y compris
dans la lutte contre le non-recours, déplo-
rent les signataires, qui enjoignent donc
au gouvernement et aux parlementaires
d'ouvrir « pleinement la prime d'activité
aux jeunes en formation » qui travaillent.
Ils rappellent que le Conseil économique,
social et environnemental, dans son avis
du 25 mars, préconise une ouverture de
la prestation à tous les jeunes percevant
un revenu d'activité et répondant aux
conditions de ressources applicables à
l'ensemble de la population éligible.
Maryannick Le Bris

(1) Voir ASM n° 2900 du 6 03 15, p. 5
(2) Son adoption définitive est prévue avant la fin
de la session extraordinaire de millet
(3) Comite pour les relations nationales et
internationales des associations de jeunesse et
d'éducation populaire, Jeunesse ouvriere
chrétienne, Mouvement rural des jeunes
chrétiens, Forum français de la jeunesse, l'Union
nationale des étudiants de France et l'Union
nationale lycéenne
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Egalité professionnelle. Après la signature, le 25 mars, par l'Union
des employeurs de l'économie sociale et solidaire (UDES) et quatre
confédérations syndicales de salariés (CFDT, CFE-CGC, CFTC, FO)
d'un texte de concertation sur l'égalité professionnelle entre les femmes
et les hommes dans l'économie sociale et solidaire (ESS), une première
réunion de négociation a été ouverte le 16 avril, qui devrait aboutir à
la signature d'un accord à l'été 2015 La négociation abordera notamment
l'attractivité et la mixité des métiers, le recrutement et révolution
professionnelle, l'articulation des temps de vie. L'UDES, qui a déjà signé
un accord sur le sujet en mai 2011 et mis en place un certain nombre
d'actions a destination de ses adhérents, rappelle que 67 % des salariés
de l'ESS sont des femmes et que les écarts de salaires entre hommes et
femmes, à poste et conditions d'emploi équivalents, sont plus faibles
dans ce secteur (8 %) que dans le reste du secteur privé (13 %) •


